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Édito du Maire
Chères Amies 
Saclasiennes,
Chers Amis Saclasiens,
Voici l’automne qui 
va colorer joliment 
la nature, saison 
intermédiaire qui peut 
nous réserver quelques 
bonnes surprises, peut 
être un été indien.

Le village s’anime avec les Boucles de la 
Juine, semi-marathon, grande manifestation 
sportive du premier week-end ; ainsi que 
«Chap co», festivité présentée par l’association 
du même nom dans le cadre du programme 
culturel de la CAESE qui proposera des 
animations axées sur le local, producteurs 
locaux, artistes locaux, bonnes pratiques 
environnementales, le vendredi 2 pour les 
scolaires et le samedi 3, sous un chapiteau 
installé square Allende, derrière le centre de 
secours et la salle communale.
Nous aurons également ensuite, la brocante, 
le concert à l’église, Octobre Rose. Enfi n 
Halloween le 31 octobre clôturera ce mois.
Quelques mois après son installation, votre 
nouvelle équipe municipale est au travail sur 
tous les fronts. 
Bientôt les travaux commenceront pour 
l’installation de deux nouveaux commerces, 
une fromagerie et un salon de thé-librairie.
En avant Saclas pour confi rmer son 
dynamisme et faire encore plus !

Yves GAUCHER, 
Maire de Saclas

La vie municipale

Vous pouvez désormais 
suivre les actualités 
de la ville sur Facebook : 

https://www.facebook.com/
Mairie-Saclas.fr

ANNIE LEPAGE

Première Adjointe au Maire, 
Élue communautaire,
Déléguée aux affaires 
sociales et scolaires

Reçoit sur rendez-vous à la mairie.

Depuis le 20 
juillet 2020, toute 
personne de 
11 ans et plus doit 
porter un masque 
dans les lieux 
publics clos, dans 
les commerces, 
marchés et 
brocantes.

Saclasiennes, 
Saclasiens, 
commerçants 
et clients, nous 
comptons sur vous 
pour respecter les 
gestes barrières.

Port du masque 
obligatoire pour tous
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La Vie Saclasienne - octobre 2020

La vie municipale

Le procès-verbal précédent est 
approuvé à l’unanimité. 
- Compte-rendu des décisions du 
Maire : Neant
- Conseil municipal : vote du 
règlement intérieur
Suite à remarque du contrôle de 
légalité 2 articles du CGCT étaient 
manquants, ils ont été rajoutés.
Vote : unanimité
- Elections délégués TSE : Suite à 
remarque du contrôle de légalité sur 
le nombre de délégués et sur le mode 
de scrutin, une élection de 2 délégués 
titulaires a été faite. Mmes Annie 
LEPAGE et Myriam REBUT sont élues.
- Elections délégués SIEGE : Suite 
à remarque du contrôle de légalité 
sur le mode de scrutin, une élection 
de 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant a été faite. Mrs Manuel 
OURMIAH et Alain GAUCHER sont élus.
- Elections délégués SI4RPB : Suite 
à remarque du contrôle de légalité 
sur le mode de scrutin, une élection 
de 2 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants a été faite. Mr Yves 
GAUCHER et Mme Annie LEPAGE sont 
élus en tant que délégués titulaires 
et Mrs Fabrice JAOUEN et Michaël 
COATES en tant que délégués 
suppléants.
- Convention CAESE pour la 
musique
A la demande du contrôle de légalité, 
en l’absence de convention, la 
délibération doit être annulée.
VOTE : unanimité
- Annulation des délibérations 
2020-03-011 et 2020-03-012
A la demande du contrôle de légalité, 
ces deux délibération doivent être 
annulées, en effet les délégués aux 
fi nances et à la culture de la CAESE 
sont désignés par elle-même.
VOTE : unanimité
- Achat de deux parcelles – 
consorts Echard
Acquisition des parcelles AL 64 
(7a18 ca) et AL 65 (6q 36ca) lieudit 
« les prés de la patrouille » pour 1€ 
symbolique.
VOTE : unanimité
- Mise à disposition personnel 
commune – SI4RPB
Adopte le renouvellement de la 
convention de mise à disposition 
suivante entre la commune de Saclas 

et le SI4RPB pour Mme Karine MAGNY, 
ATSEM de 1ère classe, à raison de 
140 heures annualisées, pour assurer 
l’encadrement des enfants sur le 
temps de la restauration scolaire.
VOTE : unanimité
- Mesure COVID : annulation des 
loyers 1er semestre 2020
La loi d’urgence n° 2020-290 du 
23 mars 2020 a instauré un état 
d’urgence sanitaire. La commune 
de Saclas pour atténuer les effets 
de la crise a, elle aussi, adopté un 
ensemble de mesures de soutien 
économique notamment l’annulation 
des loyers des locaux commerciaux 
pour l’ensemble des locataires de la 
maison de santé  : 2ème trimestre 
2020 - La crèche « Les petites 
cigognes » : 2ème trimestre 2020 - 
Histoire d’1 fl eur : 2 mois - Cabinet 
Dentaire : 1 mois.
VOTE : unanimité
- Désignation d’un conseiller 
municipal délégué au développe-
ment durable
M. Michaël COATES.
VOTE : unanimité
- Subventions aux associations
Certaines associations n’ayant 
pas communiqué les éléments 
nécessaires à l’étude, il convient de 
se prononcer pour les associations 
suivantes : Krav maga : 200 € -  
bushido camp : 230 € - Tennis : 500 
€ - ACCA chasse : 360 € - Okinawa 
(karaté) : 400 € - Renforcement 
musculaire : 200 € - Club ados : 
1170 € - Trans Express91 : 50 €. 
VOTE : unanimité
- Désignation administrateurs 
mission locale
Le vote à mains levées à l’unanimité 
a désigné : M. Yves Gaucher et Mme 
Annie Lepage.
- SI4RPB : reprise de la compétence 
«enfance jeunesse/restauration 
scolaire» par la commune de Saclas
Pour une gestion de proximité, les 
conseillers approuvent la reprise de 
la compétence «enfance/jeunesse 
– restauration scolaire» par la 
commune de Saclas au 31 décembre 
2020, autorisent le maire à notifi er au 
Président par voie recommandé avec 
accusé de réception cette décision 
et autorisent le maire à signer toutes 
pièces nécessaire à la poursuite de 
cette affaire.

VOTE : 16 voix POUR – 03 abstentions
- Demande de subvention au 
Conseil Départemental – aide 
entretien voiries communales
Le conseil décide à l’unanimité de 
demander l’aide du Département de 
49 000 € pour les rues suivantes : 
Boulevard Legrand – Rue du 19 Mars 
1962 – Rue Victor Hugo – Rue du 
Pont à Chat (le bas) – Passage des 
Crosnes Rue de Beaulieu
Demande de subvention au Conseil 
Départemental – Dispositif de mise 
en place d’activités culturelles et 
sportives en faveur de la jeunesse
Projet : Terrain de basket transformé 
en terrain multisport avec des 
équipements de fi tness
Coût du projet : 24 664.00 €HT - Aide 
Départementale 30% : 7 399.20 € - 
Reste pour la commune de Saclas : 
17 264.80 €
VOTE : unanimité
- Attribution du Fonds de 
concours de la CAESE pour le 
soutien à l’économie locale par 
l’investissement des communes
La commune de Saclas s’est vue 
accordée la somme de 36 999 € 
c’est pourquoi M. le Maire propose 
de demander à profi ter du Fonds 
de concours de la CAESE servant à 
l’investissement local.
VOTE : unanimité
- Autorisation de signature 
convention Département-
FREDON Ile de France-Commune
Convention pour la protection 
de la biodiversité essentielle à la 
préservation de l’environnement 
durée cinq ans renouvelable une fois.
VOTE : unanimité
- Autorisation de signature 
convention avec la SPA
Pour la capture, l’identifi cation et 
la stérilisation des chats errants 
subvention 1000 € pour vingt chats.
VOTE : unanimité
- Demande de Subvention à la 
Région dans le cadre du budget 
participatif écologique et solidaire 
Un nouveau budget a vu le jour, la 
commune de Saclas va déposer un 
projet pour l’installation d’une centrale 
photovoltaïque à la maison de santé 
pour un coût d’installation estimé à 
23 000 € HT. 
VOTE : unanimité

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL- SEANCE DU LUNDI 14 SEPTEMBRE 2020
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Point sur les travaux rue Pasteur  

Les travaux rue Pasteur ont démarré 
depuis le 1er septembre et sont en 
cours avec dans un premier temps :
- L’enfouissement des réseaux 

aériens, des tranchées 
transversales téléphoniques, y 
compris la fi bre et l’élimination 
des branchements au plomb, 
des tranchées transversales de 
branchements individuels d’eau. 

- Une exploration par caméra de 
la canalisation eaux usées a été 
effectuée lundi 14 septembre.

- Les matériaux d’extraction sont 
stockés sur le terrain communal 
voie Romaine et les matériaux 
de remblaiement aux services 
techniques.

Les travaux des services techniques
• Préparation et rangement du 
Forum
• Entretien des espaces verts
• Ramassage dépôts sauvages
• Intervention avec la Société 
Lévêque pour une fuite au club 
de tennis

• Remplacement de quille au centre-ville
• Pose d’un « miroir » au carrefour rue de la Mairie/
avenue Jean Jaurès
• Distribution du bulletin municipal
• Entretien des écoles et centre de loisirs le mercredi

La vie du village

La rentrée des classes s’est bien passée. Elle fût un peu 
plus rapide cette année... mesures sanitaires obligent !
Souhaitons à tous nos petits Saclasiens, à tous nos 
collégiens, lycéens et étudiants une excellente année 
scolaire  2020-2021 !
Les effectifs en maternelle se répartissent comme suit :
• 19 élèves en petite section
• 21 élèves en moyenne section
• 24 élèves en grande section.
Les effectifs en élémentaire sont les suivants :
•  25 élèves en CP
•  23 élèves en CP-CE2
•  23 élèves en CE1
•  23 élèves en CE1-CE2
•  25 élèves en CM1-CM2
•  26 élèves en CM1-CM2

Annie LEPAGE
Adjointe au maire 

en charge des affaires sociales et scolaires

Retour sur 
la rentrée des classes !Exploration de canalisation par caméra
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La Vie Saclasienne - octobre 2020
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La vie du village

Ça a fait des heureux !

5,50 € par personne.
Renseignements et 
inscription à l’accueil 
de la mairie 
ou au 01 69 58 88 00

Le passage à l’heure d’hiver aura lieu le 
dimanche 25 octobre 2020. 
Dans la nuit du samedi 24 au dimanche 
25, les Français devront passer à 
l’heure d’hiver en reculant d’une heure : 
à 3 heures du matin, il sera alors 
offi ciellement 2 heures. 
Conséquence de ce recul : vous 
pourrez dormir une heure de plus !

Changement d’heure

Déjeuner des aînés organisé par le CCAS : enfi n les retrouvailles !
Le 16 septembre dernier, 14 personnes 
se sont retrouvées pour le traditionnel 
«déjeuner des aînés du mercredi», après 
des mois de séparation... Un moment 
convivial, dans la bonne humeur et dans 
le respect des consignes sanitaires bien 
évidemment !

Rendez-vous tous les mercredis midi à 
la salle communale.
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L’animation du village
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La Vie Saclasienne - octobre 2020

L’animation du village

Manifestations proposées
par la Communauté 
d’Agglomération de 

l’Étampois Sud-Essonne 
(CAESE)
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La vie ensemble

Quelques rappels de citoyenneté pour le BIEN VIVRE ENSEMBLE

Que l’on habite une maison ou un appartement, il est important de pen-
ser à ses voisins et de respecter quelques règles pour ne pas troubler 
la vie des riverains.

• PEUT-ON BRÛLER DES DÉCHETS VERTS DANS SON JARDIN ?
Tout brûlage à l’air libre est interdit. Les déchets verts, secs ou humides (herbe, 
feuilles mortes, résidus d’élagage, épluchures, ..) doivent être déposés à la 
décheterie. Les barbecues sont bien sur autorisés. Veillez toutefois, si vous 
en faites souvent, à ce que la fumée n’importune pas systématiquement votre 
voisinage.

• DÉCLARER SES TRAVAUX
Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation d’urbanisme qui 
peut être exigée pour des travaux non soumis à permis de construire. Elle peut 
être obligatoire pour l’extension d’un bâtiment existant, des travaux modifi ant 
l’aspect extérieur, des constructions nouvelles ou le changement de destination 
d’un bâtiment. La DP permet à la mairie de vérifi er que vous respectez les règles 
d’urbanisme en vigueur. Le permis de construire ou l’autorisation de travaux ac-
cordés doivent être affi chés sur le terrain concerné.

• LE BRUIT
La bonne entente passe par une plus grande attention aux bruits que nous 
provoquons, afi n qu’ils ne dérangent pas nos voisins. Le dimanche et les jours 
fériés, respectez les horaires de 10h/12h pour effectuer les travaux de brico-
lage ou de jardinage. 

• LES CHIENS
Les aboiements de chiens répétés ou continuels, même en journée, sont consi-
dérés comme un trouble de voisinage. Dans la rue, les chiens doivent être tenus 
en laisse. L’accès aux aires de jeux est interdit aux animaux. Les chiens de 1ère

catégorie (chiens d’attaque) et 2e catégorie (chiens de garde et de défense) 
sont concernés par une réglementation particulière (obligation de déclaration).
Le propriétaire est tenu de ramasser les déjections canines.

• DÉPÔTS SAUVAGES
Il est interdit de jeter ou d’abandonner ses déchets dans la rue : Saclas dispose 
pour cela d’une décheterie. De même, il est interdit de déposer ses déchets sur 
la voie publique sans se conformer aux règles de collecte des bacs : ordures 
ménagères le vendredi matin ; collecte des emballages le mardi matin ; collecte 
du verre : à déposer dans les bornes d’apport volontaire. Ne pas respecter 
l’interdiction est puni d’une amende pouvant s’élever à 450 €. 

• DRONES 
L’utilisation des drones circulant en extérieur est soumise à réglementation. En 
cas de violation des règles de sécurité et des interdictions de survol, vous ris-
quez de 1 à 6 mois d’emprisonnement et de 15 000 € à 75 000  € d’amende 
et vous faire confi squer votre drone. En cas de violation de la vie privée, en cap-
tant, enregistrant ou diffusant des images ou paroles de personnes sans leur 
consentement, vous encourez 1 an d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.
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La vie du village

Maltraitance animale : 
le coup de gueule d’une Saclasienne !
Un événement déplorable est survenu à Saclas le 9 septembre dernier : 
la propriétaire d’un chat a retrouvé son petit compagnon blessé par 
un tir de projectile à plomb perforant, nécessitant l’intervention en 
urgence d’un vétérinaire.
Nous rappelons que selon l’Article 521-1 du code pénal, le fait, 
publiquement ou non, d’exercer des sévices graves, ou de nature 
sexuelle, ou de commettre un acte de cruauté envers un animal 
domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 
Les gendarmes sont réceptifs à la plainte de cette habitante, 
particulièrement en cette période que connaît la France avec une 
vague sans précédent de cruauté envers les chevaux.

A BON ENTENDEUR… !
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La vie du village

Vous souhaitez faire paraître 
une annonce ?
Appeler le 01 69 58 88 01 

le coin des Petites annonces

A vendre 
Vélo Tout Terrain 
BTWIN 24 pouces
(9-12 ans), peu utilisé, 
très bon état : 90 €
Contact : 
06 80 41 21 51

Bientôt les travaux commenceront pour l’installation 
de deux nouveaux commerces.

A l’ancienne maison Charpentier (à côté de la Poste), 
une fromagerie et une librairie/salon de thé seront 
installés. M. le Maire est fi er de constater que l’attractivité 
du commerce saclasien continue de séduire de nouveaux 
commerçants, pour toujours mieux servir ses administrés et 
les visiteurs de notre village.

Deux nouveaux commerces en 2021

Début des travaux :
OCTOBRE 2020

Ouverture prévisionnelle : 
1ER SEMESTRE 

2021

Rassemblement 
de solex à Saclas

Le 6 septembre dernier, le Club 
«Spirit of Solex» de Brétigny 
faisait une halte à Saclas. Tous 
les dimanches, le club profi te des 
richesses du territoire pour faire en 
Solex une balade d’une cinquantaine 
de kilomètres dans l’Essonne. 
Alors, peut être croiserez-vous au 
détours d’une route ces passionnés 
de Solex  !
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La vie du territoire

LES VITRINES DE L’ÉTAMPOIS SUD-ESSONNE C’EST QUOI ?
Un site Internet qui regroupe et promeut tous les commerces de 
proximité, les commerçants artisans et les producteurs des 37 
communes du territoire ayant adhéré à la démarche ainsi que leurs 
bons plans !
Mises en place par l’agglomération dans le cadre de son plan de 
relance et de soutien aux acteurs économiques et touristiques, ces 
vitrines sont une première en Essonne !
Retrouvez-y d’ores et déjà 129 enseignes de proximité dont des 
commerçants de Saclas.

Rendez-vous sur le site de l’agglo pour découvrir ce formidable 
outils qui verra prochainement sa déclinaison en application mobile :
www.lesvitrinesdeletampoissudessonne.com
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La vie des associations

  
Les cours reprennent … 
le jeudi à la salle des Fêtes 
de Saclas

ENVIE DE BOUGER ? 

Adultes ou séniors, femmes ou hommes, vous 
souhaitez pratiquer une activité physique… 
intense ou un peu moins, entretenir aussi éven-
tuellement vos neurones … alors rejoignez-nous 
dans le cadre des cours de gymnastique don-
nés à Saclas et Etampes dans une ambiance 
amicale et conviviale.

Avec une jeune prof diplômée : 
- GYM ADULTES : Pilates, Step, renforcement 
musculaire, étirements…
- GYM SÉNIORS : Techniques d’étirement, ren-
forcement musculaire et articulaire adapté et 
équilibré, jeux collectifs…
- GYM MÉMOIRE : de façon ludique, renfor-
cement et stabilisation des mécanismes de 
mémorisation et de concentration au travers 
d’exercices corporels, sensoriels et intellec-
tuels. En bougeant son corps, on sollicite sa 
mémoire et on la booste !

- Badminton : le mardi et le jeudi 

Renseignements : borderieux.francis@neuf.fr 
Tél : 06 07 58 82 76
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La vie des associations

Beau succès lors du forum des 
associations le 5 septembre 
dernier. 
23 d’associations ont répondu 
présent à l’invitation de la municipalité 
pour ce rendez-vous incontournable 
de la rentrée.
Outre les stands tenus par des 
bénévoles passionnés qui ont pris 
plaisir à communiquer leur passion 
aux curieux, des démonstrations se 
sont déroulées sur le parking. 
Une richesse et diversité du tissu 
associatif, soutenu par la municipalité.

1 - Inauguration du forum par M. le Maire, M. Johann MITTELHAUSSER, Président de la CAESE, M. Guy 
CROSNIER, Conseiller départemental, des élus et des membres du conseil municipal  2 - Démonstrations de 
karaté (Okinawa Karaté Essonne sud)  3 - Animation par Jacques DORVAL au stand du Krav-Maga La Vallée Léo  
4 - AS en danse (Latino) tout en rythme 5 - Les enfants très attentifs face à le lecture  6 - Cours de fi tness chez 
Dynamisport 91  7 - Au temps de la Crinoline après quelques danses d’époque  8 - As en danse (Zumba)  9 - 
L’équipe du Tennis municipal  10 - Les «fi lles» des Pot’âgés également présentes pour la ligue contre le cancer

1 2

4

5

7

3

6

8

9 10

• RETOUR EN IMAGE DU FORUM DES ASSOCIATIONS •

Retrouvez toutes les associations 
dans le guide 2020-2021
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 PERMANENCE DU DÉPUTÉ
Permanences en mairie de M. Bernard BOULEY, Député : le premier 
mercredi de chaque mois. 
Prochaine permanence le mercredi 7 octobre, à partir de 9h. 

 MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT
Conseils, informations, aide aux démarches, permanences 
juridiques. 1, rue du coq - 91150 Etampes - Tél. : 01.69.92.11.70
Mail : mjd@caese.fr

 ORDRE DES AVOCATS – Barreau de l’Essonne :
La liste des avocats inscrits au Barreau de l’Essonne est consultable 
en mairie et sur internet : www.avocats91.com. Palais de Justice, 9, 
rue des Mazières - 91012 Evry cedex 
Tél. : 01.60.77.55.51

 CENTRE DES HUISSIERS DE JUSTICE DE L’ESSONNE 
Permanences gratuites sur rendez-vous de 9h30 à 11h30 : 
jeudi 1er octobre à Evry ; Jeudi 8 octobre à Etampes (MJD)
Immeuble «Le Mazière» rue René Cassin - 91033 Evry Cedex - 
Tél. : 01.69.36.36.37

 CHAMBRE DES NOTAIRES consultations gratuites, sur rendez-
vous. Permanences le mardi 6 octobre 2020.
14, rue des Douze Apôtres - 91000 Evry-Village
Tél. : 01.60.78.01.27

 MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUD ESSONNE sur 
rendez-vous : Services sociaux, voirie,…
55, Promenade des Prés à Etampes.Tél. : 01.69.16.14.25

 BIBLIOTHEQUE DE SACLAS 
En raison du contexte actuel lié au Covid-19, l’ouverture de la biblio-
thèque est reportée à une date non défi nie à ce jour. Si vous êtes en 
possession de livres, vous pouvez les déposer en mairie, dans des 
sacs fermés.

 URGENCES MEDICALES
SAMU 15 - POMPIERS 18

MAISON DE SANTÉ PLURI-PROFESSIONNELLE 
LA SACLASIENNE
4, avenue Jean Jaurès - 91690 SACLAS - www.maison-sante-saclas.fr

 MEDECINE GENERALE SUR RENDEZ-VOUS
• Docteur PERINELLE Francis 01.78.65.33.61
• Docteur MARTIN Dominique 01.60.82.56.35/37 (choix 2)
• Docteur COANDA Simona  01.69.26.21.07 et sur Doctolib

 SPECIALISTES SUR RENDEZ-VOUS
• Mme RUMOR Magali Psychologue Psychothérapeute 
06.88.99.08.76
• Mme PLANCHARD Audrey Psychologue clinicienne 
Psychothérapeute 07.68.70.20.85                   
• M. MOISSERON Charles Kinésithérapeute (uniquement à domicile) 
07.69.64.56.38
• M. BIZUKA Bertrand kinésithérapeute 06.50.61.07.53
• Mme DURAND Julie sage-femme 06.34.62.38.11
• Mme RÉPÉCAUD Perrine diététicienne 01.83.80.25.20

 INFIRMIERES D.E. / SOINS A DOMICILE
Permanences tous les jours de 8h30 à 9h et 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur rendez-vous
Tél. : 01.78.65.33.66

CHIRURGIEN DENTISTE
Docteur Nadia ABARQI
1, boulevard Legrand - 91690 Saclas
Tél. : 01 85 46 11 31 ou sur Doctolib

 PHARMACIE DE LA JUINE 
Madame Françoise CARAVATI 
2, bis avenue Jean Jaurès - 91690 Saclas
Tél. : 01 64 95 60 58
Pharmacie de garde : numéro national le 32 37 ou le site internet 
www.3237.fr

 PEDICURE/PODOLOGUE
Madame Elodie GAMBART - 
2, avenue Jean-Jaurès - 91690 Saclas - Tél. : 07 68 79 63 00

 ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile et 
portage de repas
01.64.91.11.84 / 06.33.68.58.66

 SSIAD Trois Rivières : Service de Soins Infi rmiers à 
Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas - Tél. : 01.60.80.99.67

 SEDRE Syndicat d’Elimination des Déchets de la Région 
d’Etampes
Renseignements : 01 75 43 32 70 
Service clients : 01 64 94 56 21 
Service collectes «Allo encombrants» : 01 64 56 03 63

 ENEDIS 
Dépannage électricité : 09 726 750 91 (appel non surtaxé)  

 GrDF (www.grdf.fr)
Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. 
Une odeur de gaz, un manque de gaz…Contactez ce numéro unique 
qui fi gure sur les factures : 
N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un poste fi xe)

VÉOLIA
Pour tout problème concernant le réseau d’eau et d’assainissement, 
contactez la Societe S.F.D.E. (VEOLIA).
Appel non surtaxé : 09 69 360 400

 MESSES A SACLAS : information non communiquée le jour de 
l’impression du journal. 

 FRANCE SERVICES 19 rue de la Mairie 91690 SACLAS
A votre service pour faciliter vos relations avec les services publics ; 
partenaire de Pôle Emploi, C.A.F, C.P.A.M, C.N.A.V.,... 
Tél. : 01.69.58.88.00 – franceservices@mairie-saclas.fr

 DECHETERIE
Eco-centre, rue de la Gare - 91690 Saclas
HORAIRES D’ÉTÉ DU 1ER AVRIL AU 14 OCTOBRE INCLUS :
Lundi, jeudi, vendredi : 10h/12h et 13h/18h
Samedi : 9h/12h et 13h/18h  
Dimanche et jours fériés : 9h/12h 
Fermeture : mardi et mercredi
HORAIRES D’HIVER À PARTIR DU 15 OCTOBRE :
Lundi, jeudi, vendredi, samedi : 9h/12h et 13h/17h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h
Fermeture : mardi et mercredi

DESTRUCTION DE NIDS DE GUÊPES ET FRELONS
Cent-Guêpes : 06 29 97 89 66 - www.cent-guepes.com
Intervention 7 jours/7 (équipe composée de Sapeurs-Pompiers 
volontaires)

 COMMUNAUTE DE BRIGADE D’ANGERVILLE
Horaires d’accueil hors urgence : 8h/12h et 14h/19h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h
Sites d’accueil (sauf sur convocation) 
Méreville : 01 64 95 00 14 (mercredi et vendredi)
Angerville : 01.64.95.20.22
Urgence 17 toute la semaine

Contacts
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Informations et contacts

Décès

Joindre les services administratifs 
de la mairie
Accueil/Salles communales/Logement ...........................01 69 58 88 00 
France services .......................................................................................01 69 58 88 00
Etat civil/Urbanisme/Elections, 
Affaires militaires ...................................................................................01 69 58 88 04
Comptabilité/aide sociale/Cimetière  ..........................01 69 58 88 07
Journal municipal/Conseils municipaux/
Associations ................................................................................................01 69 58 88 01
Ecole maternelle ....................................................................................01 64 95 65 56
Ecole élémentaire .................................................................................01 64 95 60 77
Centre de loisirs .....................................................................................01 69 58 26 37
SI4RPB/restaurant scolaire, 
de 8h à 12h uniquement ..............................................................01 69 58 88 00
Fax...........................................................................................................................01 60 80 99 46

Les horaires
• le lundi et mercredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 
17h
• le mardi et jeudi, de 8h à 12h
• le vendredi, de 8h à 12h et de 
13h30 à 16h
• le samedi, de 8h à 12h

Site de la ville : 
www.mairie-saclas.fr

Adresses mail :
• contact@mairie-saclas.fr 
• franceservices@mairie-saclas.fr

Monsieur le Maire reçoit tous les matins 
sur rendez-vous aux jours et horaires 
d’ouverture de la mairie.

Etat civil

Naissances

Message du club de tennis municipal de Saclas

Notre club est en deuil. Nous venons de perdre un ami précieux en la personne 
de Pascal. Il a participé de nombreuses années en qualité de joueur et surtout de 
secrétaire. C’est une grande perte pour nous en raison de ses qualités humaines 
et de ses capacités à organiser, programmer les équipes et bien d’autres 
tâches. Il nous manque beaucoup, nous avons une pensée pour sa famille et ses 
proches. Nous ne l’oublierons pas.  

Le Président, J. SABOURIN
et tous les membres du club de tennis

 KLEIN Mickaël, Thibaut, Albert 
Né le 9 août 2020 à Arpajon
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 Horizontalement : 
1 - Une des quatre saisons
2 - Changer d’allure
3 - En rajouter – Au bord de la Volga - Dur
4 - Change souvent – Fait partie du panorama
5 - Fin de messe – Détention qui peut en amener 

une autre 
6 - Sans arrêt  
7 - Département du midi – Pronom – Première en 

lettres 
8 - Font des barrages – Désert de sable
9 - Hameaux aux Antilles 
10 - Ville de Suisse – Appel au secours 
11 - Arrivée parmi nous - Gros

Verticalement :
A • S’adresse aux ouailles
B • Bonne niçoise à table   
C • Pronom – Qualité première pour une viande 
D • Eau glacée – Pour le COVID   
E • Présent pluriel d’avoir à l’envers – Participe 

joyeux - Cardinaux   
F • Conjonction – Organe masculin amputé   
G • Extraordinaire en particulier pour la pêche  
H • Fortement conseillée – Morceau de charpente 

ou inconvénient   
I • Travaux de fi xation ou simples unions 

LES MOTS CROISÉS DU MAIRE

 LA RECETTE DU MOIS : Gratin de pâtes au butternut et comté

Un délicieux gratin de pâtes aux saveurs 
d’automne avec de la courge et du fro-
mage, un régal !

1. Préchauffez le four à 180°C. Râpez le 
comté.

2. Coupez la courge butternut en deux et 
retirez les graines. Pelez la peau et décou-
pez la chair en dés. Disposez-les sur une 
plaque allant au four recouverte de papier 
cuisson. Enfournez pour 15 minutes.

3. Pendant ce temps, dans une casserole 

d’eau bouillante salée, faites cuire les pâtes 
selon les indications du paquet. Egouttez-
les et passez-les sous l’eau froide. Versez-
les dans un saladier.

4. Ajoutez dans le saladier les dés de but-
ternut, le thym séché, la crème liquide et un 
tiers du comté râpé. Mélangez bien et ver-
sez le tout dans un plat à gratin. Parsemez 
le dessus du gratin avec le reste de comté.

5. Enfournez pour 25 minutes. Servez 
le gratin de pâtes au butternut et comté 
chaud.
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• Coordination  : 
Valentine PIOGER 
• Distribution  : les 
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de la ville

Préparation 25 min - 
Cuisson 25 min
Ingrédients pour 4 personnes :
1 petite Courge butternut - 300 g Pâtes - 
150 g Comté - 5 cuillères à soupe Crème 
liquide - 1/2 cuillère à café de thym séché

Résultats des mots croisés (n°284 septembre 2020) : 
Horizontalement : 1/ PONTACHAT   2/ OUVERTURE   3/ NITRATE   
4/ TSF   5/ LEGRAND   6/ ESSARG  7/ CAB – TU   8/ OMAHA - 
TMC   9/ NOHCODIB   10/ UIAU - EAU   11/ GRAVIERS
Verticalement : A/ PONTLUÇON   B/ OUI – AMOUR   C/ NVT - 
BAHIA   D/ TERTRE – HCAV  E/ ARASAS - AOUI   F/ CTTFNS   
G/ HUE - DATTIER   H/ AR - RUMBAS   I/ TENERG  
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Travaux de fi xation ou simples unions 


